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PROCES VERBAL  

 ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

 

L'an 2021, le 30 juillet, à 9 heures, les associés de la société IPFEC, société à responsabilité limitée au capital 
de 70.000 euros, immatriculée au RCS de Nanterre sous le numéro 528 230 477, se sont réunis au siège 
social de la société sis au 7 Bd du Lycée à Vanves (92170), en assemblée extraordinaire sur la convocation de 
la gérance.  

Sont présents :  

- Madame PEREZ Brigitte qui détient 48.644 parts, numérotées de 1 à 650, 999, de 1.044 à 1.086 et de 
22.051 à 70.000 

- Monsieur PEREZ MAS Isidro qui détient 21.312 parts, numérotées de 651 à 998 et de 1.087 à 22.050  

Monsieur Michel Huyghe qui détient 44 parts sociales a donné pouvoir à la gérante Mme Perez Brigitte pour 
le représenter. 

De sorte que tous les associés, détenant ensemble 70 000 parts sociales sur un total de 70 000 parts, sont 
représentés.  

En conséquence, l'assemblée est habilitée à prendre toutes décisions extraordinaires, conformément aux 
dispositions de l'article 23 des statuts. 

L'assemblée extraordinaire est présidée par Madame Perez Brigitte, associée-gérante.  

La présidente dépose sur le bureau et met à la disposition de l'assemblée :  

1° les lettres de convocation ;  

2° le texte des résolutions soumises à l'approbation de l'assemblée.  

La présidente indique que l'assemblée est appelée à délibérer sur l'ordre du jour suivant :  

- modification des statuts en son article 2 

- modification des statuts en son article 8 
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La discussion est ouverte.  

Personne ne demandant la parole, la présidente met aux voix les résolutions suivantes à l'ordre du jour :  

Première résolution : 

Modification de l’article 2 des statuts 

En vue de permettre d’éventuelles opérations d’investissements immobiliers réalisées à titre accessoire, il 
est proposé d’inclure cette possibilité dans l’objet social.  

 

Nouvelle rédaction proposée : 

ARTICLE 2 : OBJET 

La société a pour objet : 

Expertise en valeur immobilière - Consulting et Formation. 

Pour réaliser son objet, la société peut agir directement ou indirectement pour son compte ou celui de tiers 
ou encore au sein d'un GIE, avec d'autres sociétés ou personnes, et réaliser en France ou à l'étranger sous 
quelque forme que ce soit, les opérations entrant dans son objet. 

Elle peut prendre sous toutes formes, tous intérêts et participations dans toute autre société ou entreprise, 
française ou étrangère ayant un objet similaire ou de nature à développer ses propres affaires. 

Elle peut réaliser, plus généralement, toutes opérations industrielles, commerciales ou financières, mobilières 
ou immobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet social ou susceptibles d'en 
faciliter l'extension ou le développement. A titre accessoire, la Société pourra réaliser des investissements 
immobiliers et ou fonciers. 

L'assemblée générale des associés approuve la modification de l’article 2 des statuts. 

Mise aux voix, cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

 

Deuxième résolution : 

A la suite du rachat des parts sociales détenues respectivement par Mme Marie-Claire Auffret et par 
M. Jean-François Salon par Brigitte Perez et Isidro Perez Mas, il est proposé de modifier l’article 8 des statuts 
comme suit. 

Modification de l’article 8 des statuts 

Nouvelle rédaction proposée : 

ARTICLE 8 : CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est fixé à la somme de soixante-dix mille (70.000) euros. 

Il est divisé en soixante-dix mille (70.000) parts de un (1) euro chacune, entièrement libérées, souscrites en 
totalité par les associés et attribuées à chacun d'eux selon la proportion suivante, à savoir : 



 
3 

- Madame PEREZ Brigitte 48.644 parts, numérotées de 1 à 650, 999, de 1.044 à 1.086 et de 22.051 à 70.000 

- Monsieur PEREZ MAS Isidro 21.312 parts, numérotées de 651 à 998 et de 1.087 à 22.050  

- Monsieur HUYGHE Michel 44 parts, numérotées de 1.000 à 1.043 

Total des parts formant le capital social : 70.000 parts. 

Les associés déclarent que ces parts sociales ont été réparties entre eux dans la proportion sus-indiquées. 

 

L'assemblée générale des associés approuve la modification de l’article 8 des statuts. 

Mise aux voix, cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

 

Les modifications entreront en vigueur à compter de l’enregistrement au greffe des statuts modifiés. 

 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 9 h 30.  

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé par la présidente de séance et 
gérante de la société.  

 

Fait à Vanves, Le 30 juillet 2021 

B. PEREZ, gérante    I. PEREZ MAS, associé 

     
















